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La Mission régionale d’Autorité 
environnementale d’île-de-France

• 9 experts (5 membres de l’inspection générale du ministère de la 
transition écologique + 4 membres associés choisis en raison de leur 
expertise)

• 15 avis sur les centres de données (autorisation environnementale 
ICPE, permis de construire)

• Particularité de notre instruction, la rencontre avec les maîtres 
d’ouvrage et souvent une visite sur site

• L’avis intervient après l’agrément du préfet de région et avant 
l’enquête publique



Data centers : les principaux constats

• L’absence de planification (sous-destination logistique, aucune 
condition posée à la récupération de la chaleur fatale, proximité avec 
un réseau de chaleur urbain)

• Un prélèvement important sur la ressource énergétique (hyperscale = 
120 MW, pour rappel moyenne d’un réacteur nucléaire français = 900 MW)

• Un risque encore insuffisamment documenté lorsqu’une panne 
systémique intervient (incendie, tempête, grève), aux Ulis, les 
groupes électrogènes ont fonctionné 270 heures (11 jours) : un risque 
pour les populations situées à proximité.









Data centers : les principaux constats

• L’absence de récupération de la chaleur fatale malgré la loi du 15 
novembre 2021 (rappel : la chaleur fatale d’un DC permettrait de 
chauffer 10 000 logements)… quelques rares exceptions Bailly-
Romainvilliers, Paris Balard, Paris Xe

• La chaleur perdue est rejetée dans l’atmosphère
• Le process n’est pas optimisé (usage de FOD, de gaz HFC 

hydrofluorocarbones 14000 fois plus impactant que le CO2)
• Une amélioration : la recherche d’implantation dans des zones 

d’activité existantes.



Data centers : les principaux constats d’actualité

• Dans le projet de SDRIF-E, à ce stade, aucun progrès notable dans la 
planification ou d’exigence de récupération de la chaleur fatale

• Le dernier avis de la MRAe IdF du 2 novembre 2023 sur le projet 
Goodman à Tremblay-en-France pose la question de la compatibilité 
de l’implantation des DC à proximité d’établissement(s) scolaire(s) en 
raison du rayonnement électromagnétique des lignes à haute tension 
(2 x 225 000 V) à 30 mètres d’un lycée.

• Il évoque également les intentions non concrétisées d’usage de la 
chaleur fatale



Pour en savoir plus…
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